
LLM et barreau de New York

Par Ordonez, le 19/12/2023 à 11:19

Bonjour, 

Après avoir travaillé un an et demi à l'étranger en tant que juriste, j'ai pour projet de réaliser 
un LLM aux Etats-Unis afin de passer le barreau de New York. L'idée est d'ensuite continuer 
à travailler à l'étranger, ou, éventuellement, passer l'équivalence de l'article 100 en France.

Seulement, je peine à trouver des témoignages quant à la difficulté du barreau de New York 
de nos jours. Je me doute que ce n'est pas donné, mais est-ce faisable avec seulement un an 
de LLM comme bagage de droit américain ? ll paraît que les conditions de l'examen de 
l'article 100 ont été durcies, quelqu'un aurait-il également des informations à ce sujet ?

J'ai déjà perdu un peu de temps à l'étranger et le retour sur les bancs de l'école ne 
m'enchante pas. Si le projet du barreau de NY s'avère trop risqué, je crois que je préférerais 
passer l'examen du CRFPA, pour ne pas perdre une année supplémentaire.

Merci pour vos lumières !
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